
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 
Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.3 – Convention du GIS (Groupement d'Intérêt Scientifique) APIVALE (APproche Intégrée 
de la VALorisation des Effluents) 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 

Exposé des motifs : 

L’Institut Agro Rennes-Angers est membre depuis 2018 du Groupe d’Intérêt Scientifique (GIS) APproche Intégrée de la 
VALorisation des Effluents (APIVALE). Ce projet est issu d'une réflexion menée sur la question de la valorisation des 
effluents organiques par un groupe de travail réunissant des chercheurs d’INRAE du centre de Bretagne-Normandie, de 
l'ANSES de Ploufragan, de l’Institut Agro Rennes-Angers et de l'Université Bretagne Sud. Cette structuration permet de 
mieux structurer les moyens de la recherche publique et les compétences présentes dans le Grand-Ouest autour de la 
thématique de la valorisation des effluents organiques en fédérant et développant de manière coordonnée à la fois les 
outils, les infrastructures existantes ou à acquérir, et les programmes de recherche ou développement. 

La Convention constitutive du GIS APIVALE a été signée le 16 mars 2018 pour une durée de six ans. Tous les membres 
du GIS souhaitent poursuivre les activités du GIS pour une nouvelle période de 6 ans et actualiser les modalités de 
fonctionnement du GIS. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve la signature de la convention du GIS (Groupement d'Intérêt Scientifique) 
APIVALE (APproche Intégrée de la VALorisation des Effluents). 

Fait le 25 juin 2025.
Le Président du conseil d’administration,
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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